
> Famille professionnelle

> Intitulé de l’emploi

Agriculture et mer 

> Autres appellations

> Définition synthétique

Le maître de pêches est chargé de la vulgarisation des techniques de pêches.

 > Activités principales

• �Participation à la formation dans le domaine maritime, notamment par la transmission d’un savoir-faire technique  
aux pêcheurs professionnels

Savoir :
• �Espèces de poissons et techniques  

de pêches 
• �Règles de sécurité en mer
• �Règles de navigation dans le lagon  

et en haute mer 

Savoir-faire :
• �Inculquer les techniques de pêches 

professionnelles pratiquées  
en Nouvelle-Calédonie
• �Animer des réunions

Comportements professionnels :
• �Qualités pédagogiques et bon 

relationnel
• �Souci permanent de la sécurité

> Compétences requises

> Conditions particulières d’exercice

• �Emploi embarqué

• �Nombreux déplacements sur le terrain

Facteurs clés à moyen terme (3-5 ans) : Impacts sur l’emploi (qualitatif) :
> Tendances d’évolution

> Proximité avec d’autres emplois

• �Observateur / échantillonneur des pêches

Maître de pêches


